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Épreuve écrite d’admissibilité : (durée : 3 heures) 
« L'épreuve écrite d'admissibilité est composée d'une ou plusieurs questions à réponse courte 

portant sur les connaissances, les pratiques professionnelles ainsi que sur les questions de société 

afférentes au domaine de la justice des mineurs et aux missions de la protection judiciaire de la 

jeunesse dans le cadre de la mise en œuvre des missions éducatives » 
 

 
 

CONSIGNES 
 

- Traiter chaque question de façon indépendante. 

- Nommer le numéro de la question avant chaque réponse. 

- Rédiger chaque réponse sur deux pages maximum (soit un recto verso 

maximum).  

 

 

Question 1 : 

 

Quelle est la place des compétences psycho-sociales dans le travail éducatif ? 

 

Question 2 : 

 

En quoi le travail sur l’égalité de genre peut constituer un levier éducatif ?  

 

Question 3 : 

 

Quelles questions déontologiques posent l’utilisation des Nouvelles 

Technologies de l’Information et de la Communication, notamment l’usage de 

l’informatique, des téléphones portables et des réseaux sociaux ? 

 

 
 


